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CFPPA-CFA DU MORVAN

CFPPA-CFA du MORVAN
18 Rue Pierre Mendès France - 58120 CHATEAU-CHINON

Tél : 03.86.79.49.30 - Mail : cfppa.chateau-chinon@educagri.fr 
Site : www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa

              Le personnel est sensibilisé à la nécessité d'adapter son accueil aux différentes personnes en
situation de handicap, et vous informe de l'accessibilité du bâtiment et des services. 
Référente handicap : Mireille Coquelard-Gallois contact : 03.86.79.49.30

Vous avez une question, une envie ou un projet de formation en agriculture, en
animation, en insertion, services à la personne 

Contactez-nous !
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Notre siteCarte
RETROUVEZ NOS TAUX SUR NOTRE SITE INTERNET !
AINSI QUE LE RÈGLEMENT INTERIEUR.

Parcours individualisé avec prise en
compte des diplômes déjà détenus.

C O N T A C T

CFPPA-CFA  du Morvan 
Isabelle Bouchoux, coordinatrice
isabelle.bouchoux@educagri.fr
Sandrine Chevrier, administrative
sandrine.chevrier@educagri.fr

Centre constitutif de l’Établissement Public d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole 
du Morvan
Siret 19580101400034 – NACE 8559A – Déclaration d'enregistrement n° 2658P000258
Établissement certifié
pour les activités de formation, actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE)
 et l'apprentissage

Statuts : salariés du secteur public ou
privé, travailleurs indépendants
(CESU).
Conditions de travail : travail
majoritairement à mi-temps, souvent
en horaires décalées et travail en
équipe pluridisciplinaire. 

Vous trouverez toutes les informations sur
le lien ci-joint :
https://www.francecompetences.fr/recher
che/rncp/25085/

CAPA Services aux Personnes et Vente en
Espace Rural 
SAPVER

 (Niveau 3 délivré par le Ministère de l’Agriculture)
Code ROME : K1302 à K1304 et D1101 à D1106- RNCP38390 01 janvier 2024)

Possibilité de poursuivre vers une
qualification relevant des affaires
sociales et de santé : Titre
professionnel  DEAES / DEAS
/DEAP/Bac Pro SAPAT

 Qualité AFNOR Qualiopi 

Un Centre de Formation au 

service de son territoire

https://www.morvanformations.com/engagement-handicap/
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https://www.morvanformations.com/nos-taux/
https://www.morvanformations.com/wp-content/uploads/2024/01/DOC_FORM1_RI_v1-1.pdf


C o n d i t i o n s

d ' i n s c r i p t i o n  :

D U R É E  D E  L ' A C T I O N

Maitriser les savoirs de base (lire, écrire, compter).

O B J E C T I F S

M O D A L I T É S

D ’ É V A L U A T I O N

C O M P É T E N C E S  V I S É E S  C O M P É T E N C E S  V I S É E S  

1 200 heures 
801 heures centre
399 heures entreprise

C O N T E N U S  P É D A G O G I Q U E S

V A L I D A T I O N  D E S  B L O C S

D E  C O M P É T E N C E S

M O D A L I T É S  D E

S E L E C T I O N

Tous publics.Recrutement prévu en juin.
Démarrage prévu fin septembre début
octobre.

D É L A I S  D ’ A C C È S  À  L A

F O R M A T I O N

D É M A R R A G E  F O R M A T I O N

L'objectif de la formation préparant au CAPA SAPVER (Certificat d'Aptitude
Professionnelle Agricole Services Aux Personnes et Vente en Espace Rural) est de
fournir aux apprenants un apprentissage équilibré entre une formation générale et
une formation professionnelle spécialisée. Cette formation vise à doter les
participants des compétences nécessaires pour travailler dans le secteur des services
aux personnes, que ce soit au sein d'une collectivité, au sein d'une famille, ou dans le
domaine de la vente, en mettant particulièrement l'accent sur les contextes ruraux.
Elle a pour ambition de préparer les apprenants à intégrer le marché du travail avec
les connaissances pratiques et les compétences professionnelles requises pour réussir
dans ces domaines spécifiques.

D U R É E  D E  L ’ A C T I O N
M O D A L I T E S

D ’ A L T E R N A N C E

M O D A L I T É S

P É D A G O G I Q U E S

Entretien de motivation et tests de
positionnement.

P U B L I C  C I B L É

P R É - R E Q U I S

C O Û T  D E  L A

F O R M A T I O N

Formation continue : 11 125 € pour un
parcours complet et sur devis sans frais
pédagogiques.

F I N A N C E M E N T

R É M U N É R A T I O N

Avoir 18 ans et avoir rendu le dossier de
candidature dans les délais impartis.

C O N D I T I O N S

D ’ I N S C R I P T I O N
Mise en œuvre d’action dans des situations de la vie courante à l’aide de repères
sociaux
Mise en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle
Interaction avec son environnement social
Conduite d’une action de communication avec la personne et son entourage en
lien avec son environnement
Réalisation d’ interventions d’aide à la personne
Réalisation d’activités de vente
Adaptation à des enjeux professionnels locaux.

Évaluation en unités capitalisables
sous forme de mises en situations
professionnelles. 

Être capable de :
Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux.
Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle.
Interagir avec son environnement social.
Établir une communication avec la personne et son entourage.
Réaliser des interventions d’aide à la personne.
 Réaliser des activités de vente.

Alternance définie en début de
formation.

Alternance de cours théoriques, travaux
pratiques, projets individuels et
collectifs, études de cas, échanges et
débats.

Formation modularisée, qui offre la
possibilité de valider indépendamment
un ou plusieurs blocs de compétences

Éligible CPF
Prise en charge OPCO possible pour
les salariés
Prise en charge possible Conseil
Régional de Bourgogne-Franche
Comté pour les demandeurs d'emploi

Formation continue : selon le statut de
l’apprenant, la formation peut ouvrir
des droits à rémunération (CRBFC,
France Travail...)


